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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 12 et 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exercice d’une fonction de conseil n’entre pas nécessairement en conflit avec un mandat de 
député. Tout dépend de l’activité de conseil.

Cet amendement vise à supprimer la disposition interdisant le cumul d’une fonction de conseil avec 
le mandat de député sauf à préciser de quel type de conseil il s’agit.


